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Management summary

L’Enquête suisse sur la santé (ESS) est réalisée tous les cinq ans depuis 1992 par l’Office fédéral de la statistique 
(OFS) sur mandat de l’office fédéral sur la santé publique (FSOP). Elle est représentative de l’ensemble de la popu-
lation suisse et de la population active suisse. Dans ce contexte, 21 930 personnes de 15 ans et plus vivant dans 
un ménage privé dont 11 099 salariés (hors agriculture) ont été interrogées en 2022. L‘enquête a été réalisée à la 
fin de la pandémie, en 2022. Des effets transitoires ne peuvent pas être exclus pendant cette période. Ce rapport 
du SECO décrit d’une part les conditions de travail en 2022 et montre d’autre part leur évolution entre 2012, 2017 
et 2022.

L‘analyse descriptive secondaire permet de ventiler la fréquence des résultats en fonction de critères sociodémo-
graphiques et de décrire les groupes de personnes et les branches fortement touchés par certains problèmes. 
Le rapport offre un large aperçu de la situation en ce qui concerne le travail et la santé. Il sert de base pour le 
monitorage assuré par les autorités de haute surveillance de la loi sur le travail (LTr) et à la pratique en matière de 
prévention. Il en ressort les résultats suivants :

Contraintes physiques et psychosociales

• En général, les fréquences des contraintes physiques rapportées n’ont pas beaucoup varié entre 2012 et 2022. 
Les contraintes physiques les plus fréquentes sont les mouvements répétitifs de la main ou du bras (62%) et 
positions douloureuses ou fatigantes (47%).

• Les jeunes salariés (15-24 ans), tout comme les actifs exerçant dans les groupes « industrie », « construction », 
« transport, entreposage, poste », « santé et affaires sociales » et « hôtellerie-restauration », sont comparati-
vement plus souvent touchés par les contraintes physiques.

• Dans l‘ensemble, les parts d’actifs qui rapportent des contraintes psychosociales sont restées stables entre 
2012 et 2022. Parmi les neuf indicateurs étudiés, une augmentation n‘a été constatée que pour les conflits de 
valeurs (2012 : 22% ; 2022 : 28%) et le stress autorapporté (2012 : 18% ; 2022 : 24%).

• Les branches qui ont les pourcentages les plus élevés d’employé(e)s s’estimant stressés par le travail sont : 
« santé et affaires sociales » (30 %), « hôtellerie-restauration » (29 %) et « construction » (28 %).

Ressources et satisfaction de travail

• Plus de 80 % des personnes actives disposent des ressources (fort soutien social, grande autonomie, pas de 
conflit de valeur, grande sécurité de l‘emploi).

• 83% de personnes actives en Suisse sont satisfaites de leur travail.

Etat de santé

• Dans l‘ensemble, les indicateurs de santé (troubles physiques, les maux de dos liés au travail, les douleurs aux 
épaules liées au travail, l‘épuisement émotionnel) suggèrent une légère détérioration de l‘état de santé de la 
population active.

• La proportion de répondants qui estiment que leur travail a un impact négatif sur la santé est passé de 11%  
à 18% entre 2012 et 2022.

• L‘augmentation de la prévalence des souffrances psychiques autorapportées (2012 : 16 %, 2022 : 17 %) tou-
che particulièrement les jeunes femmes (15-24 ans) (2012 : 20 %, 2022 : 26 %).
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1. Introduction

1 Fermeture des écoles, des magasins et des restaurants, extension de l’indemnisation en cas de réduction de l’horaire de travail (RHT) et simpli-
fication de l’accès à celle-ci, soutien pour les cas de rigueur, obligation de télétravailler et recommandation de télétravailler

Le présent rapport décrit les conditions de travail et la 
santé des travailleurs salariés en 2022 et met en exer-
gue des évolutions observées entre 2012 et 2022. Il se 
fonde sur l’Enquête suisse sur la santé (ESS) de 2012, 
de 2017 et de 2022. Les conditions de travail sont ex-
aminées en fonction des contraintes physiques et psy-
chosociales ainsi que des facteurs d’allègement (aussi 
appelés « ressources »). Cette étude d’ensemble, de na-
ture descriptive, souligne des différences dans la qualité 
des conditions de travail et dans l’état de santé des em-
ployés. Les jeunes salariés (15-24 ans) et les branches 
économiques sont placés cœur de ce rapport.

Depuis 1992, l’ESS est menée tous les cinq ans par l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS). Dans ce contexte, 
21  930 personnes de 15 ans et plus vivant dans un 
ménage privé dont 11 099 salariés (hors agriculture) 
ont été interrogées en 2022. Il s’agit de l’enquête la 
plus complète de Suisse : elle examine une multitude 
de facteurs qui influent sur la santé (entre autres, les 
conditions de travail). Le choix des indicateurs pour 
mesurer les conditions de travail est fondé, d’une part, 
sur l’Enquête européenne sur les conditions de travail 
(EWCS) et, d’autre part, sur le rapport intitulé « Mesu-
rer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour 
les maîtriser » de l’Institut national de la Statistique de 
France (INSEE, 2011; OFS, 2014, 2024a) (cf. annexe). 

La pandémie de COVID-19 a entraîné des répercussions 
d’intensité variable sur les conditions de vie et sur la 
santé des différents groupes de population (u. a. Bay-
er-Oglesby et al., 2024; Eurofound, 2022, 2023; Felder 
et al., 2023; Giorgi et al., 2020; Heiniger & Höglinger, 
2023; Klaas et al., 2023; Promotion Santé Suisse, 2022; 
Riou et al., 2021; Schuler et al., 2022). La collecte de 
données de l’ESS a débuté en janvier 2022, lorsque de 
nombreuses mesures de protection de la Confédéra-
tion1  et des entreprises étaient encore en vigueur. Dans 
les mois suivants, le retour à la normalité s’est déroulé 
de manière progressive.

L’ESS comporte un design transversal ce qui signifie que 
différentes personnes ont été interrogées en 2012, en 
2017 et en 2022. Un tel design permet de mettre en 
évidence des associations entre différentes variables et 
des changements fondamentaux survenus dans le mon-
de du travail peuvent être décrits. Toutefois, des con-
clusions quant à d’éventuelles relations causales sont à 
considérer avec précautions.

Dans un premier temps, les contraintes physiques rele-
vées au cours de l’année 2022 sont étudiées. L’analy-
se montre qu’un nombre élevé de salariés rapportent 
des contraintes physiques. C’est particulièrement le cas 
pour une grande partie des salariés exerçant dans les 
branches « industrie », « construction », « transport, 
entreposage, poste », « santé et affaires sociales » ain-
si que « hôtellerie-restauration ». Entre 2012 et 2022, 
la part d’actifs occupés qui rapportent des contraintes 
physiques est demeurée relativement stable.

Dans un deuxième temps, le rapport montre que près 
de trois personnes sur dix actives dans les branches « 
construction », « hôtellerie-restauration » et « santé 
et affaires sociale » ressentent souvent ou toujours du 
stress. Le pourcentage de personnes présentant un état 
de stress autorapporté est passé de 18 % en 2012 à 
24 % en 2022.

La combinaison de plusieurs contraintes d’ordre physi-
que et psychosocial fait ensuite l’objet d’une analyse. 
Celles-ci représentent un défi particulier pour la pré-
vention et l’inspection du travail, car les conséquences 
d’une combinaison de contraintes sont souvent diffici-
les à anticiper. De plus, la prévention que cela implique 
est plus complexe puisque des aspects parfois très diffé-
rents doivent être pris en considération. Deux branches, 
« santé et affaires sociales » et « hôtellerie-restauration 
», se distinguent par des proportions élevées de sala-
riés cumulant les contraintes, ce qui était déjà le cas en 
2012 et en 2017.

Dans une quatrième étape, il est mis en lumière que la 
grande majorité des actifs occupés en Suisse (80 % à 
90 %) disposent de ressources qui peuvent contribuer à 
protéger la santé en dépit de l’existence de contraintes. 
Toutefois, la proportion de personnes actives disposant 
de tels moyens dans les branches « transport, entre-
posage, poste » et « hôtellerie-restauration » se révèle 
inférieure à la moyenne suisse. Entre 2012 et 2022, les 
valeurs sont restées stables, et ce à un niveau élevé.
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Dans une cinquième étape, l’état de santé est examiné 
à l’aide de huit indicateurs subjectifs. En 2022, seuls 9 
% des actifs ne se sentaient pas en bonne santé géné-
rale, soit un point de pourcentage (pp) de moins qu’en 
2012. Les maux de dos et les douleurs aux épaules cau-
sées par le travail, tels qu’auto-évalués, concernent re-
spectivement 18 % et 19 % des salariés ; entre 2012 et 
2022, ces proportions ont augmenté de 4 pp et de 3 pp 
respectivement. Par ailleurs, les jeunes femmes salarié-
es (15-24 ans) sont particulièrement touchées par une 
augmentation de contraintes psychologiques.

Enfin, des conclusions sur la protection de la santé sont 
tirées. Les entreprises doivent déterminer et évaluer so-
igneusement les dangers et les risques dans le cadre de 
leurs obligations générales (art. 3 à 10 OPA et art. 3 à 9 
OLT 3). Les jeunes salariés (15-24 ans), qui sont compa-
rativement plus nombreux dans les branches fortement 
exposées (p. ex. « construction », « industrie » et « san-
té et affaires sociales »), constituent une cible privilégiée 
pour la prévention.
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2. Contraintes physiques

Il existe toute une série de contraintes physiques su-
sceptibles de peser sur la santé des salariés (u.a. Ander-
sen et al., 2016; Kozak et al., 2015; Mänty et al., 2022). 
Le présent rapport en distingue deux formes : 

• contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur,

• contraintes dues à des facteurs environnementaux 
et à des substances dangereuses.

Toutes deux sont regroupées dans l’indicateur global 
« contraintes physiques ».

Ce chapitre décrit tout d’abord la fréquence des diffé-
rentes contraintes Les contraintes multiples font ensuite 
l’objet d’une analyse. Les jeunes salariés (15-24 ans), 
tout comme les actifs exerçant dans les groupes « in-
dustrie », « construction », « transport, entreposage, 
poste », « santé et affaires sociales » et « Hôtellerie-
restauration », sont comparativement plus souvent tou-
chés par les contraintes physiques.

2.1 Contraintes physiques en 2022

Les figures 1 et 2 illustrent la proportion de salariés qui 
rapportent des contraintes s’exerçant sur l’appareil lo-
comoteur ou des contraintes dues à des facteurs envi-
ronnementaux et à des substances dangereuses pen-
dant au moins un quart du temps de travail.

Les conditions de travail des jeunes actifs (15-24 ans) 
se distinguent de celles des autres actifs au niveau des 
contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur. Chez 
les jeunes femmes, ces contraintes concernent notam-
ment le portage ou le déplacement fréquent de per-
sonnes (22 %) et par des postures douloureuses ou fa-
tigantes (61 %). En revanche, les conditions de travail 
des jeunes hommes impliquent plus souvent le portage 
ou le déplacement de charges lourdes (55 %) et des 
mouvements répétitifs de la main ou du bras (74 %). 
Les jeunes hommes sont en outre plus souvent exposés 
à des facteurs environnementaux et à des substances 
dangereuses. Il en résulte que les proportions de jeunes 
actifs rapportant de contraintes multiples se révèlent 
supérieures à la moyenne suisse (voir tableau 1).

Figure 1 : Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur (au moins ¼ du temps): Suisse, 2022,
salariés en pourcentage

Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n = 11 099)
Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur : SARSI26a. Positions physiques douloureuses ou fatigantes : SARSI26b. Portage ou déplacement de personnes : 
SARSI26c. Portage ou déplacement de charges lourdes : SARSI26d. Position debout : SARSI26e. Mouvements répétitifs de la main ou du bras. Réponses :  
2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». 
Positon debout. Réponses : 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque ».

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Portage ou déplacement de personnes

Portage ou déplacement de charges lourdes

Position debout

Positions douloureuses ou fatigantes 

Mouvements répétitifs de la main ou du bras
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Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Contraintes liées à des facteurs environnementaux et à des substances dangereuses : SARSI27a. Vibrations de machines ; SARSI27b. Bruits forts, conversations 
restreintes ; SARSI27c. Températures élevées qui font transpirer ; SARSI27d. Températures basses ; SARSI27e. Produits nocifs ou toxiques ; SARSI27f. Fumée passi-
ve : fumée rejetée par d’autres personnes. Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » 
; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». Debout « Environ les trois quarts du temps »; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ».

Figure 2 : Contraintes liées à des facteurs environnementaux/aux substances dangereuses (au moins ¼ du temps): 
Suisse, 2022, salariés en pourcentage

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Fumée passive

Produits nocifs ou toxiques

Vibrations de machines

Températures basses

Bruits forts

Températures élevées
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Les jeunes salariés (15-24 ans) sont comparativement 
plus nombreux dans les branches suivantes : 29 % des 
jeunes femmes travaillent dans la branche « santé et 
affaires sociales » et 14 % dans la branche « enseig-
nement ». En revanche, les jeunes hommes exercent 
souvent dans les branches « industrie » (19 %), « com-
merce, réparation de véhicules automobiles » (17 %) 
ou « construction » (12 %). De plus, 29 % des jeunes 
femmes salariées et 43 % des jeunes hommes salariés 
sont en cours d’apprentissage et ne disposent donc que 
d’un diplôme de fin d’études obligatoires ou d’aucun 
diplôme. Ces conditions structurelles entraînent des for-
mes de contraintes spécifiques.

Le tableau 2 montre la répartition des salariés exposés 
à des contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur 
et / ou à des contraintes dues à des facteurs environne-
mentaux et à des matières dangereuses entre les bran-
ches.



 

Tableau 1 : Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur et contraintes liées à des facteurs environnementaux/à des matières dangereuses 
par sexe et catégories d’âge : Suisse, 2022, salariés en pourcentage

Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur : SARSI26a. Positions physiques douloureuses ou fatigantes ; SARSI26b. Port ou déplacement de personnes ; SARSI26c. Levage ou déplacement de charges lourdes ; SARSI26e. Mouvements répéti-
tifs de la main ou du bras Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». Réponses : 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 
5 « Tout le temps ou presque ». SARSI26d. Rester debout. Réponses : 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque ».
Contraintes dues à des facteurs environnementaux et des matières dangereuses : SARSI27a Vibrations de machines ; SARSI27b. Bruits forts, conversations restreintes ; SARSI27c. Températures élevées qui font transpirer ; SARSI27d. Températures 
basses ; SARSI27e. Produits nocifs ou toxiques, SARSI27f. Fumée passive : fumée rejetée par d’autres personnes. Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 «  les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps 
ou presque tout le temps ». Exception : 
sd :L‘écart-type (anglais: Standard Deviation)

% sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd

Contraintes s'exerçant sur l'appareil locomoteur (un quart du temps ou plus)
Positions douloureuses ou fatigantes 46.7 0.5 61.3 2.1 50.4 1.1 47.4 1.0 32.0 3.9 56.3 2.3 44.0 1.2 40.2 1.0 29.4 3.5
Portage ou déplacement de personnes 11.6 0.3 22.4 1.8 15.2 0.8 14.5 0.7 4.0 2.3 13.0 1.5 9.0 0.6 5.3 0.4 4.7 1.4
Portage ou déplacement de charges lourdes 29.0 0.4 37.0 2.2 24.0 0.9 23.7 0.8 9.1 2.6 54.7 2.3 31.0 1.1 28.8 0.9 19.1 3.0
Position debout (min. 3/4 du temps) 33.4 0.5 44.1 2.2 33.9 1.1 34.0 0.9 22.3 3.9 49.8 2.3 30.8 1.1 28.9 0.9 23.6 3.2
Mouvements répétitifs de la main ou du bras 62.1 0.5 63.9 2.1 60.9 1.1 59.7 1.0 40.2 4.3 73.7 2.1 64.3 1.2 61.1 1.0 42.5 3.8

3 contraintes et plus 30.1 0.5 43.0 2.2 28.4 1.0 27.7 0.9 11.5 3.0 50.7 2.3 29.9 1.1 26.1 0.9 17.0 2.7

Contraintes liées à des facteurs environnementaux / à des matières dangereuses (un quart du temps ou plus)
Vibrations de machines 17.8 0.4 10.1 1.4 8.3 0.6 8.8 0.5 1.7 0.8 42.6 2.3 26.2 1.0 22.5 0.8 8.0 2.2
Bruits forts 24.0 0.4 23.0 1.8 18.5 0.8 15.0 0.7 5.8 2.0 43.4 2.3 29.9 1.1 27.5 0.9 13.5 2.6
Températures élevées 26.3 0.4 24.6 1.8 19.0 0.9 22.6 0.8 9.8 2.6 41.7 2.3 32.4 1.1 27.8 0.9 14.8 2.8
Températures basses 20.7 0.4 19.5 1.7 16.0 0.8 13.8 0.7 6.2 2.4 35.3 2.2 25.8 1.0 23.7 0.9 9.8 2.4
Produits nocifs ou toxiques 17.6 0.4 19.1 1.8 12.9 0.7 11.1 0.6 4.7 2.0 34.3 2.2 23.2 1.0 18.2 0.8 5.2 1.8
Tabagisme passif 9.4 0.3 12.5 1.5 7.6 0.6 3.4 0.4 0.5 0.8 26.3 2.0 13.2 0.7 7.2 0.5 3.7 1.6

2 contraintes et plus 27.5 0.4 28.0 2.0 20.7 0.9 19.5 0.8 6.0 2.2 48.1 2.4 34.9 1.1 30.0 0.9 17.3 2.9

Suisse
(n=11 099)

Femmes Hommes

65+ ans
(n=194)

15-24 ans
(n=609)

25-44 ans
(n=2 168)

45-64 ans
(n=2 760)

65+ ans
(n=161)

15-24 ans
(n=598)

25-44 ans
(n=1 971)

45-64 ans
(n=2 638)



 

Tableau 2 : Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur et contraintes liées à des facteurs environnementaux/à des matières dangereuses par branche : 
Suisse, 2022, salariés en pourcentage

Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur : SARSI26a. Positions physiques douloureuses ou fatigantes ; SARSI26b. Portage ou déplacement de personnes ; SARSI26c. Levage ou déplacement de lourdes charges ; SARSI26e. Mouvements 
répétitifs de la main ou du bras. Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». Exception : Position debout « Environ les trois 
quarts du temps »; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». SARSI26d. Position debout. Réponses : 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque ».
Contraintes liées à des facteurs environnementaux et à des substances dangereuses : SARSI27a. Vibrations de machines ; SARSI27b. Bruits forts, conversations restreintes ; SARSI27c. Températures élevées qui font transpirer ; SARSI27d. Tempéra-
tures basses ; SARSI27e. Produits nocifs ou toxiques, SARSI27f. Fumée passive : fumée rejetée par d’autres personnes. Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 
5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». Exception : Debout 4 « Environ les trois quarts du temps »; 5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». SARSI26d. sd : L‘écart-type (anglais: Standard Deviation)

% sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd

Contraintes s'exerçant sur l'appareil locomoteur (un quart du temps ou plus)

Postures douloureuses ou fatigantes 46.7 0.5 45.3 1.3 57.8 2.4 52.6 1.5 48.5 2.4 59.2 2.7 38.2 1.9 37.8 1.5 56.9 1.2 36.9 1.8 41.1 1.1

Portage ou déplacement de personnes 11.6 0.3 5.1 0.6 10.2 1.3 5.1 0.6 8.3 1.2 7.2 1.3 1.1 0.5 8.1 0.8 43.3 1.2 4.2 0.7 4.0 0.4

Portage ou déplacement de charges lourdes 29.0 0.4 35.2 1.3 64.6 2.4 47.0 1.5 36.8 2.3 53.7 2.7 4.3 0.8 11.5 1.0 33.6 1.1 14.1 1.2 17.0 0.8

Position debout (min. trois quarts du temps) 33.4 0.5 34.2 1.3 58.9 2.4 49.5 1.5 26.2 2.1 64.7 2.6 4.1 0.8 31.6 1.4 42.9 1.2 13.7 1.3 22.0 0.9

Mouvements répétitifs de la main ou du bras 62.1 0.5 65.8 1.3 77.0 2.1 69.5 1.4 73.4 2.1 80.7 2.3 61.2 1.9 41.9 1.5 58.0 1.2 58.3 1.8 60.2 1.1

3 contraintes et plus 30.1 0.5 31.5 1.2 57.3 2.4 43.4 1.5 34.0 2.2 59.4 2.7 3.8 0.8 14.6 1.0 44.9 1.2 10.7 1.1 18.9 0.8

Contraintes liées à des facteurs environnementaux / à des matières dangereuses (un quart du temps ou plus)

Vibrations de machines 17.8 0.4 34.9 1.3 63.8 2.3 19.0 1.1 33.6 2.1 14.9 1.9 2.3 0.6 5.8 0.7 11.0 0.7 7.0 1.0 10.4 0.6

Bruits forts 24.0 0.4 38.7 1.3 65.4 2.3 20.0 1.2 33.4 2.2 28.0 2.4 4.8 0.9 26.3 1.3 20.3 0.9 13.7 1.2 14.3 0.7

Températures élevées 26.3 0.4 35.3 1.3 57.0 2.4 24.0 1.3 28.3 2.2 41.5 2.7 10.3 1.2 20.9 1.3 23.8 1.0 23.1 1.5 21.0 0.9

Températures basses 20.7 0.4 23.3 1.1 61.0 2.4 26.3 1.3 40.1 2.3 22.6 2.2 5.9 1.0 11.6 1.0 14.8 0.8 18.7 1.4 15.7 0.8

Produits nocifs ou toxiques 17.6 0.4 29.7 1.2 45.6 2.3 19.2 1.1 18.0 1.7 14.0 1.9 1.0 0.4 11.2 0.9 18.9 0.9 9.7 1.1 12.1 0.7

Fumée passive 9.4 0.3 9.7 0.7 32.2 2.1 10.8 0.9 10.3 1.4 18.8 2.0 2.5 0.6 3.2 0.5 8.8 0.6 4.8 0.7 7.6 0.5

2 contraintes et plus 27.5 0.4 41.7 1.3 64.9 2.5 27.8 1.3 45.0 2.4 37.7 2.6 4.8 0.8 18.5 1.2 25.6 1.0 18.7 1.4 20.2 0.8
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Contraintes multiples

2 Office fédéral de la statistique : indicateur PHYSRISK3. L‘indicateur ne tient pas compte du tabagisme passif.

Les contraintes multiples peuvent entraîner des réper-
cussions sur la santé des salariés. Elles constituent un 
défi particulier pour la prévention et les contrôles ef-
fectués par les organes d’exécution, car plusieurs ca-
ractéristiques néfastes du poste de travail doivent être 
analysées en parallèle, et des mesures efficaces pour 
protéger la santé doivent être élaborées conjointement.

On parle de contrainte multiple s’exerçant sur l’appareil 
locomoteur lorsqu’au moins trois contraintes parmi les 
cinq mentionnées dans le questionnaire sont rappor-
tées. Dans la catégorie des « facteurs environnemen-
taux et matières dangereuses », une contrainte multiple 
survient lorsqu’au minimum deux contraintes sur six  
sont nommées.

Il est frappant de constater que plus de la moitié des 
personnes actives dans les branches « construction » et 
« hôtellerie-restauration » sont confrontées à des con-
traintes multiples s’exerçant sur l’appareil locomoteur. 
En outre, dans la branche de la construction, le pour-
centage de répondants rapportant une exposition à au 
moins deux facteurs environnementaux et substances 
dangereuses est nettement supérieur à celui des autres 
branches (voir figure 3).

Le terme « contrainte multiple d’ordre physique » dé-
signe les dix contraintes physiques (appareil locomoteur 
et facteurs environnementaux/matières dangereuses). 
Une contrainte multiple survient lorsque au moins trois 
contraintes sur dix sont rapportées.2

Si l’on considère l’ensemble des contraintes s’exerçant 
sur l’appareil locomoteur et celles dues aux facteurs 
environnementaux et aux matières dangereuses, on 
constate à quel point les branches se distinguent en 
termes de contraintes multiples. Alors que la part des 
personnes actives occupées rapportant trois contraintes 
physiques ou plus se monte à 10 % dans le groupe « 
Banques et assurances », elle s’élève à 60 % dans la 
branche « hôtellerie-restauration » et à 73 % dans la 
branche « construction ». Les branches « industrie » 
(50 %), « santé et affaires sociale » (51 %) et « trans-
port, entreposage, poste » (54 %) se situent également 
au-dessus de la moyenne suisse (40 %) (voir figure 4). 

Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Contraintes s’exerçant sur l’appareil locomoteur : SARSI26a. Positions physiques douloureuses ou fatigantes ; SARSI26b. Portage ou déplacement de personnes ; 
SARSI26c. Levage ou déplacement de charges lourdes ; SARSI26d. Rester debout ; SARSI26e. Mouvements répétitifs de la main ou du bras. 
Contraintes liées à des facteurs environnementaux et à des matières dangereuses : SARSI27a. Vibrations de machines ; SARSI27b. Bruits forts, conversations res-
treintes ; SARSI27c. Températures élevées qui font transpirer ; SARSI27d. Températures basses ; SARSI27e. Produits nocifs ou toxiques , SARSI27f.  Fumée passive: 
fumée rejetée par d’autres personnes. Réponses : 2 « Environ le quart du temps » ; 3 « Environ la moitié du temps » ; 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 
5 « Tout le temps ou presque tout le temps ». Exception : debout 4 « Environ les trois quarts du temps » ; 5 « Tout le temps ou presque ».

Figure 3 : Contraintes multiples liées à l’appareil locomoteur et à des facteurs environnementaux / à des matières 
dangereuses par branche : Suisse, 2022, salariés en pourcentage
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Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Indicateur PHYSRISK3

Figure 4 : Contraintes multiples d’ordre physique (appareil locomoteur et/ou environnemental) par branche : 
Suisse, 2022, salariés en pourcentage
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2.2 Évolution des contraintes physiques 
 entre 2012 et 2022 

En général, les fréquences des contraintes physiques 
rapportées n’ont pas beaucoup varié entre 2012 et 
2022. Alors que la manipulation de substances nocives 
ou toxiques (-4 (pp)) et le portage ou le déplacement de 
charges lourdes (-3 pp) sont devenus légèrement mo-
ins fréquents, les postures douloureuses ou fatigantes 
(+2 pp) et les mouvements répétitifs des mains ou des 
bras (+5 pp) le sont devenus davantage. 

Il convient de noter la réduction de la fréquence de la 
manipulation de substances nocives ou toxiques dans 
les branches « industrie » et « construction » (-8 pp) et 
« santé et affaires sociales » (-4 pp).

Contraintes multiples

La part de salariés exposés à au moins trois contraintes 
physiques au travail a légèrement diminué entre 2012 
et 2022, tout en demeurant à un niveau élevé (42 % en 
2012 ; 43 % en 2017 ; 40 % en 2022, voir figure 5). 

En ce qui concerne la proportion de salariés rapportant 
de contraintes multiples d’ordre physique, (CH :  1 pp), 
on observe un recul dans les branches « Industrie » et 
« construction » ( 4 pp), mais une hausse dans les bran-
ches « enseignement » (+8 pp) et « santé et affaires 
sociales » (+3 pp). Les températures élevées (+7 pp) et 
le bruit (+ 10 %) sont principalement responsables de 
cette augmentation dans la branche de l’enseignement.

La branche de la construction, malgré la réduction de 
la part de travailleurs exposés à des contraintes multip-
les, continue d’en présenter le plus haut pourcentage 
(73 %). Les contraintes s’exerçant sur l’appareil loco-
moteur ainsi que les contraintes due à des facteurs en-
vironnementaux revêtent une grande importance (voir 
figure 3).

La proportion de jeunes salariés (15-24 ans) rapportant 
de contraintes multiples d’ordre physique a diminué de 
4 pp entre 2012 et 2022, mais demeure élevée (61 %). 
Ce constat doit être pris en compte dans le contexte des 
dispositions légales de protection (protection des jeunes 
travailleurs, art. 29-32 LTr).

Étude suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034 ; ESS 2012 : n=11 342 ; Indicateur PHYSRISK3. Exposé à 3 contraintes physiques ou plus.

Figure 5 : Évolution des contraintes physiques multiples : Suisse, 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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3.Contraintes psychosociales

Des caractéristiques défavorables de la tâche, de l‘or-
ganisation du travail, des relations sociales, de l‘envi-
ronnement de travail ou du marché du travail peuvent 
contribuer à une atteinte à la santé. L‘Enquête suisse 
sur la santé examine les formes suivantes de contraintes 
psychosociales (voir détails en annexe) :

• Exigences élevées

• Intensité élevée

• Faible autonomie

• Conflits de valeurs

• Exigences émotionnelles

• Faible soutien social

• Discrimination ou violence

• Insécurité de l‘emploi

• Stress autorapporté

3 Pour une étude détaillée sur le harcèlement sexuel sur le lieu de travail, voir Liechti et Iseli (2024).

3.1 Contraintes psychosociales 2022

Des exigences élevées (63 %) et une forte intensité 
de travail (51 %) caractérisent les conditions de travail 
pour une majorité d‘actifs. Près d‘un actif sur cinq a 
été personnellement touché par au moins une forme 
de discrimination ou de violence au travail (19 %). La 
proportion de répondants qui rapportent certaines con-
traintes psychosociales est plus élevée chez les femmes 
que chez les hommes. C’est le cas pour « discrimination 
ou violence » (21 % chez les femmes contre 17 % pour 
les hommes), « exigences émotionnelles » (26 % contre 
22 %), « stress » (26 % contre 21 %) et « faible auto-
nomie » (38 % contre 30 %). (voir figure 6). Ces diffé-
rences s‘expliquent notamment par les caractéristiques 
particulières du travail dans les secteurs à prédominance 
féminine. Vingt-six pour cent de toutes les femmes ac-
tives travaillent dans le secteur de la « santé et affaires 
sociales », 20% dans le secteur des « autres services » 
et 14% dans celui de l‘« enseignement ».

Onze pour cent des personnes actives déclarent faire 
l‘expérience d‘une forme de discrimination ou de vio-
lence, quatre pour cent sont concernés par deux formes 
et quatre autres pour cent sont confrontés à au moins 
trois formes. Les formes de discriminations et de vio-
lence les plus fréquentes sont l‘intimidation, le harcèle-
ment ou le mobbing (7 %), la violence verbale (6 %), la 
discrimination liée à l‘âge (5 %), discrimination liée au 
sexe (5%), les menaces et les comportements humili-
ants (4 %). Le harcèlement sexuel est mentionné par un 
pour cent de la population active. 

L’ESS utilise des questions générales pour recueillir des 
informations concernant par exemple le mobbing ou le 
harcèlement sexuel. Les conclusions tirées à partir de 
tels items doivent être considérées avec prudence pu-
isque ces termes peuvent avoir des significations diffé-
rentes d‘un contexte ou d‘une personne à l‘autre. Ces 
questions permettent toutefois d’avoir une idée des 
évolutions en cours sur ces thématiques ainsi que des 
groupes de personnes qui sont particulièrement tou-
chés.3
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La part des jeunes actifs de sexe féminin ou masculin 
(15-24 ans) qui font l‘expérience d‘une forte intensité 
de travail (55 % ; 56 %), de conflits de valeurs (34 % 
chacun) et surtout d‘une faible autonomie dans le tra-
vail (46 % ; 44 %) est supérieure à la moyenne suisse 
(51 % ; 28 % ; 33 %). 

En outre, près d‘un tiers des jeunes femmes actives (15-
24 ans) ont été confrontées à une ou plusieurs formes 
de discrimination au travail au cours des douze derniers 
mois (30 %). La discrimination liée à l‘âge (15 %), au 
sexe (9 %), la violence verbale (8 %) et le harcèlement 
sexuel (4 %) sont mentionnés plus souvent que la moy-
enne.

En ce qui concerne les branches, il apparaît clairement 
que dans l‘hôtellerie-restauration, un nombre relative-
ment important de personnes actives font l‘expérience 
de différentes formes de discrimination ou de violence 
(par exemple, violence verbale 9 %, menaces et com-
portements humiliants 8 %). La violence verbale touche 
également un nombre d‘actifs supérieur à la moyenne 
dans l‘enseignement (8 %) ainsi que dans la santé et les 
affaires sociales (9 %). 

Stress autorapporté

Vingt-quatre pour cent des personnes actives ont indi-
qué qu‘elles étaient le plus souvent ou toujours stres-
sées au travail. Neuf actifs sur dix ont le sentiment de 
bien gérer le stress la plupart du temps ou toujours. 

C’est chez les femmes de 25 à 44 ans que la part d‘ac-
tifs stressés est la plus élevée (31 %). Vingt-sept pour 
cent des jeunes femmes (15-24 ans) sont stressées. Le 
stress autorapporté est certes présent dans toutes les 
branches de l‘économie, mais sa répartition est inéga-
le. Les branches les plus touchées sont la santé et les 
affaires sociales (30 %), l‘hôtellerie-restauration (29 %) 
et la construction (28 %) (voir figure 7). Les différents 
pourcentages de salariés stressés sont probablement 
dus en grande partie à des contraintes et ressources dif-
férentes.

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Pour plus de détails, voir annexe

Figure 6 : Contraintes psychosociales selon le sexe : Suisse, 2022, salariés en pourcentage
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Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
SARSI20e : Je ressens du stress à mon travail (la plupart du temps ou toujours)

Figure 7 : Stress autorapporté par branche : Suisse, 2022, salariés en pourcentage
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Contraintes multiples

4 1) Exigences élevées, 2) intensité élevée, 3) faible autonomie, 4) conflits de valeurs, 5) exigences émotionnelles, 6) faible soutien social, 7) 
discrimination ou violence, 8) insécurité de l‘emploi et 9) stress.

On parle de contrainte multiple d‘ordre psychosoci-
al lorsque des actifs subissent au moins trois des neuf 
contraintes au travail4. Ces contraintes psychosociales 
multiples sont rapportées fréquemment par les jeunes 
femmes (15-24 ans) : (58 % contre 48 % en moyen-
ne suisse). Dans les branches « transport, entreposage, 
poste » (52 %), « santé et affaires sociales » (57 %) 
et « hôtellerie-restauration » (67 %), une majorité de 
personnes actives est confrontée à trois contraintes psy-
chosociales ou plus (voir figure 8).

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Indicateur PSYCHOSOZRISK3

Figure 8 : Contraintes multiples d‘ordre psychosocial par branche : Suisse, 2022, salariés en pourcentage
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3.2 Évolution des contraintes 
  psychosociales de 2012 à 2022

Dans l‘ensemble, les parts d’actifs qui rapportent des 
contraintes psychosociales sont restées stables entre 
2012 et 2022 (voir figure 9). Une augmentation n‘a été 
constatée que pour les conflits de valeurs (+ 5 pp) et le 
stress autorapporté (+ 6 pp, voir figure 10). D‘un autre 
côté, la peur de perdre son emploi est moins fréquente 
(-3 pp). 

La proportion de jeunes actifs de sexe féminin ou ma-
sculin (15-24 ans) rapportant certaines contraintes psy-
chosociales a augmenté au cours des dix dernières an-
nées pour les indicateurs « exigences émotionnelles » 
(+ 6 pp et + 5 pp respectivement), « exigences élevées » 
(+ 6 pp et + 8 pp respectivement) et « conflits de va-
leurs » (+ 7 pp et + 9 pp respectivement).

En ce qui concerne l‘évolution du stress autorapporté, 
les femmes âgées de 25 à 44 ans (+ 11 pp) ainsi que 
les personnes actives dans les branches « enseignement 
» (+ 7 pp), « construction » (+ 8 pp), « administration 
publique » (+ 10 pp) et « santé et affaires sociales » 
(+ 11pp) sont plus touchées que la moyenne par une 
augmentation.

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342. Pour plus de détails, voir annexe

Figure 9 : Évolution des contraintes psychosociales : Suisse, 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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Indication : l‘enquête a été réalisée à la fin de la pan-
démie, en 2022. Des effets transitoires ne peuvent pas 
être exclus pendant cette période. L‘Enquête suisse sur 
la santé 2022 a posé la question générale de savoir 
dans quelle mesure la perception du stress avait chan-
gé par rapport à la période précédant la pandémie de 
COVID-19. Alors que deux tiers des personnes actives 
(68 %) ont déclaré que leur perception du stress était 
restée la même, 9% d‘entre elles ont ressenti subjec-
tivement moins de stress qu‘auparavant. Vingt-et-un 
pour cent ont indiqué un niveau de stress plus élevé et 
2% un niveau beaucoup plus élevé.

Il s‘avère que les jeunes femmes actives (15-24 ans) (37  
%), les personnes actives dans la branche de la santé 
et des affaires sociales (29 %) et les personnes actives 
n‘ayant suivi que la scolarité obligatoire (28 %) rappor-
tent dans une plus large mesure ressentir un niveau de 
stress plus élevé ou beaucoup plus élevé qu‘avant la 
pandémie de COVID-19. 

Contraintes multiples

La proportion d‘actifs ayant été exposés à au moins 
trois contraintes psychosociales au travail a augmenté 
d‘un point de pourcentage entre 2012 et 2022 (2012 : 
47 %; 2017 : 51 %; 2022 : 48%, voir figure 11).

La proportion de jeunes actifs (15-24 ans) qui rappor-
tent des contraintes multiples d‘ordre psychosociale 
augmenté de 3 points de pourcentage chez les jeunes 
femmes (de 55 % à 58 %) et de 8 points de pourcen-
tage chez les jeunes hommes (de 45 % à 53 %) ent-
re 2012 et 2022. Cette évolution montre que les jeu-
nes hommes se rapprochent ici du niveau des jeunes 
femmes (voir figure 12).

L‘évolution des contraintes psychosociales multiples 
n’est pas uniforme à travers les différentes branches. 
Les parts d’actifs occupés dans les branches « trans-
port, entreposage, poste » (+ 4 pp), « enseignement 
» (+ 6 pp) et « santé et affaires sociales » (+ 6 pp) sont 
touchés par une augmentation. Dans les trois secteurs, 
c‘est le conflit avec les valeurs personnelles qui a le plus 
d‘influence sur cette évolution. Ces branches ont été 
fortement touchées par la pandémie.

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342.
SARSI20e : Je ressens du stress à mon travail (la plupart du temps ou toujours)

Figure 10 : Évolution du stress autorapporté : Suisse, 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342.
Indicateur PSYCHOSOZRISK3. Personnes exposées à trois contraintes ou plus

Figure 11 : Évolution des contraintes multiples d’ordre psychosocial : Suisse, 2012, 2017 et 2022, 
salariés en pourcentage

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342.
Indicateur PSYCHOSOZRISK3. Personnes exposées à trois contraintes ou plus

Figure 12 : Évolution des contraintes multiples d’ordre psychosocial par sexe et par catégorie d‘âge : 
Suisse, 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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4. Contraintes multiples d‘ordre 
physique et psychosocial

La combinaison de contraintes multiples d‘ordre phy-
sique et psychosocial peut avoir des effets négatifs sur 
la santé. Les contraintes multiples représentent un défi 
particulier pour la prévention et l‘inspection du travail, 
car plusieurs caractéristiques défavorables du poste de 
travail agissent simultanément. Dans ce rapport, les ac-
tifs sont considérés comme exposés à des contraintes 
multiples lorsqu‘ils sont soumis à trois contraintes ou 
plus dans le cadre de leur travail. Alors que les diffé-
rences entre les branches sont plutôt faibles en ce qui 
concerne les contraintes psychosociales (voir figure 8), 
elles sont très nettes pour les contraintes physiques (voir 
figure 4).

4.1 Contraintes multiples d‘ordre physique et 
psychosocial en 2022

La proportion d‘actifs concernés par des contraintes 
multiples (trois ou plus) est élevée, tant pour les con-
traintes physiques (40 %) que pour les contraintes psy-
chosociales (48 %). La combinaison de ces contraintes 
est particulièrement frappante dans quatre branches  : 
dans la « construction », dans la branche « transport, 
entreposage, poste », dans la santé et les affaires socia-
les et dans l‘hôtellerie-restauration. Dans l‘industrie, les 
employés sont plus souvent touchés par des contraintes 
multiples d‘ordre physique, alors que la proportion de 
contraintes multiples d‘ordre psychosocial est inférieure 
à la moyenne suisse.

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Indicateur PHYSRISK3, PSYCHOSOZRISK3

Figure 13 : Contraintes multiples d‘ordre physique et psychosocial par branche : Suisse, 2022,
salariés en pourcentage
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4.2 Évolution des contraintes multiples d‘or-
dre physique et psychosocial 
de 2012 à 2022

Dans l‘ensemble, tant les contraintes multiples d‘ordre 
physique que les contraintes multiples d‘ordre psycho-
social restent à un niveau élevé constant (voir figure 14). 
Les résultats coïncident avec l‘évolution des contraintes 
physiques et psychosociales (voir chapitre 2.2 et chapi-
tre 3.2).

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342.
Indicateur PSYCHOSOZRISK3. Personnes exposées à trois contraintes ou plus

Figure 14 : Évolution des contraintes multiples d‘ordre psychosocial : Suisse, 2012, 2017 et 2022, 
salariés en pourcentage
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5. Temps de travail

5 TARSI84a. Combien d’heures travaillez-vous d’habitude, par semaine, dans votre travail rémunéré ? (y compris les heures supplémentaires, 
mais à l’exclusion de la pause-déjeuner (dîner), du temps passé sur le trajet aller et retour pour se rendre au travail).
6 SARSI31. Au cours des 12 derniers mois, à quelle fréquence avez-vous travaillé durant votre temps libre pour répondre aux exigences de votre 
travail?
7  Les heures effectives de travail correspondent aux heures qui ont été effectivement travaillées dans le cadre de l’activité professionnelle. À la 
différence des heures normales de travail, elles comprennent les heures supplémentaires et n’incluent pas les heures d’absences. (cf. Heures 
effectives de travail| Office fédéral de la statistique (admin.ch))

La durée du travail, les horaires auxquels il s‘effectue, 
la répartition du temps de travail, la possibilité pour le 
travailleur de planifier les moments où il travaille et de 
participer aux décisions sont des facteurs déterminants 
pour la protection de la santé (Backhaus et al., 2023; 
Wagstaff & Sigstad Lie, 2011; Wu et al., 2022). L‘En-
quête suisse sur la santé 2022 recense notamment des 
informations concernant la durée du travail5 et le travail 
pendant le temps libre6.

Les salariés à plein temps travaillent en moyenne 42,7 
heures par semaine. Les jeunes actifs (15-24 ans) travail-
lent en moyenne moins longtemps que les actifs plus 
âgés (jeunes femmes : 39,4 heures, jeunes hommes  : 
41,3 heures). En ce qui concerne le travail pendant le 
temps libre, 17 % des personnes interrogées déclarent 
avoir travaillé plusieurs fois par semaine ou tous les 
jours au cours des 12 derniers mois pendant leur temps 
libre afin de répondre aux exigences du travail. Les per-
sonnes travaillant dans la branche de l‘enseignement 
sont particulièrement concernées (38 %). En 2017, les 
actifs ayant travaillé pendant leur temps libre étaient lé-
gèrement moins nombreux (16 %). 

Indication : Selon les statistiques sur le volume de travail 
(AVOL), les heures de travail hebdomadaires effectives 
des salariés à temps plein ont diminué en dix ans, pas-
sant de 41,2 heures en 2012 à 40 heures en 2022. Les 
hommes travaillent en moyenne un peu plus longtemps 
que les femmes (2022 : 40,3 contre 39,2 heures).7 Se-
lon l‘Office fédéral de la statistique, plusieurs facteurs 
expliquent la baisse du temps de travail : 1) augmentati-
on du temps partiel et du nombre de jours de vacances, 
2) augmentation des absences pour raisons de santé 
(maladie/accident) et 3) diminution des heures supplé-
mentaires (OFS, 2021b).

En 2022, 16 % des salariés travaillaient en équipe. 
Vingt-sept pour cent des personnes travaillant en équi-
pes sont employées dans des d‘équipes alternantes 
incluant du travail de nuit et 27 % dans des modèles 
d‘équipes alternantes sans travail de nuit (4,3 pour cent 
des travailleurs dans les deux cas). Les 46 % restants 
travaillaient soit uniquement le jour, soit uniquement 
le soir, soit uniquement la nuit (sans alternance) (OFS, 
2024b). 

En ce qui concerne le travail en équipe incluant la nuit, 
les différences entre les sexes sont faibles (hommes 
: 4,5 % ; femmes : 4,1 %). Le travail en rotation par 
équipes, nuit comprise, est le plus fortement répandu 
chez les 25 à 39 ans (5,1 %), suivis des 15 à 24 ans 
(4,8 %). Il existe des différences importantes entre les 
branches. C‘est dans la branche « transport et entrepo-
sage » que le travail en équipes, nuit comprise, est le 
plus fréquent (16 %; sans la nuit : 7,2 %). En revanche, 
dans l‘« hôtellerie-restauration », le travail en équipe 
sans travail de nuit est plus fréquent (19% ; travail de 
nuit compris : 3 %). Dans le secteur de la « santé et af-
faires sociales », les deux modèles de rotation d‘équipes 
sont aussi fréquents l‘un que l‘autre, avec 11 % chacun 
(OFS, 2024b).
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6. Ressources au travail

Les ressources sont des caractéristiques du travail qui 
réduisent l‘impact des exigences élevées et des aspects 
pénibles et qui contribuent à la réalisation des objectifs. 
Elles contribuent à réduire les répercussions négatives 
des conditions de travail défavorables sur la santé (Bak-
ker & Demerouti, 2007; Nielsen et al., 2017). Le présent 
rapport examine plus en détail la perception subjective 
d‘une sécurité de l‘emploi élevée ainsi que trois indica-
teurs globaux concernant les ressources :

• Grande autonomie

• Pas de conflits de valeurs/activité porteuse de sens

• Fort soutien social

• Grande sécurité de l‘emploi

On parle de « grande autonomie » ou « fort soutien so-
cial » lorsqu’au moins deux facteurs d’allégement par-
mi les quatre mentionnées dans le questionnaire sont 
rapportés. Dans la catégorie « pas de conflits de valeurs 
/ activité porteuse de sens », une ressource survient 
lorsqu’au minimum deux facteurs d’allégement sur tro-
is sont nommés. La « sécurité de l’emploi » est opéra-
tionnalisé par une question dichotome (voir détails en 
annexe).

6.1 Ressources 2022

En général, la grande majorité des personnes actives en 
Suisse dispose de ressources. Plus de 80 % des person-
nes actives disposent des ressources prises en compte 
dans l’enquête. (voir figure 15).

90 % des personnes actives ont déclaré qu‘elles n‘avai-
ent plutôt pas ou pas du tout peur de perdre leur emp-
loi. Les différences entre les branches sont relativement 
faibles et vont de 86 % dans l‘hôtellerie-restauration 
à 93 % dans les branches « enseignement » et « ad-
ministration publique ». Pas moins de 83 % des actifs 
ayant un faible niveau de formation (école obligatoire) 
considèrent leur emploi comme sûr. Les actifs ayant une 
formation tertiaire sont, eux, 88 % à penser de la sorte.

La part de la population active dans les branches « trans-
port, entreposage, poste » et « hôtellerie et restauration 
» est inférieure à la moyenne suisse pour les ressources 
suivantes :« pas de conflit de valeur /activ porteuse de 
sens », « grande autonomie » et « fort soutien social ». 
En revanche, la proportion de personnes actives dans 
les branches « enseignement » et « administration pu-
blique » est relativement élevée sur l‘ensemble les trois 
ressources mentionnées ci-dessus. Cela vaut également 
pour le secteur « banques et assurances » en termes 
de soutien social important et d‘autonomie élevée (voir 
tableau 3).

En ce qui concerne le sexe et les catégories d‘âge, les 
différences sont plutôt faibles. La proportion de jeunes 
actifs féminins et masculins (15-24 ans) jouissant d‘une 
grande autonomie (respectivement 79 % et 81 %) est 
inférieure à la moyenne suisse (84 %). En revanche, les 
jeunes actifs sont plus nombreux que la moyenne à bé-
néficier d‘un soutien social dans le cadre de leur tra-
vail (jeunes femmes : 84 % et jeunes hommes : 87 %). 
Ces différences sont probablement liées aux différentes 
phases du parcours professionnel.

En ce qui concerne le niveau de formation, on remarque 
que la proportion d‘actifs ayant suivi la scolarité obliga-
toire et disposant d‘une grande autonomie est relati-
vement faible (76 % contre 88 % pour les personnes 
ayant suivi une formation tertiaire).

Les résultats énoncés plus haut sont cohérents avec les 
conclusions d’autres études qui suggèrent par exemple 
que les conditions de travail en Suisse se caractérisent 
par l’existence de beaucoup de ressources dans le tra-
vail : Par rapport à la moyenne européenne, une pro-
portion plus élevée d‘actifs suisses jouit d‘une grande 
autonomie, de la sécurité de l‘emploi (y compris des 
possibilités de formation et de développement ainsi que 
de bonnes perspectives de carrière), de reconnaissance 
et d‘une activité porteuse de sens. Dans les pays voisins 
germanophones et en Europe, le soutien social est d‘un 
niveau aussi élevé qu‘en Suisse (SECO, 2023).



 27

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Grande sécurité de l‘emploi SARSI09. Craignez-vous de perdre votre emploi actuel ? (non, non, pas tellement ou non, pas du tout). Grande autonomie, pas de 
conflit de valeurs/activité porteuse de sens, fort soutien social (au moins deux facteurs d‘allègement). Pour plus de détails, voir annexe

Figure 15 : Ressources, Suisse, 2022, salariés en pourcentage

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Fort soutien social

Grande autonomie

Pas de conflit de valeurs /
activité porteuse de sens

Grande sécurité de l'emploi



 

Tableau 3 : Ressources par branche : Suisse, 2022, salariés en pourcentage

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
Grande sécurité de l‘emploi SARSI09. Craignez-vous de perdre votre emploi actuel ? (non, pas tellement ou non, pas du tout). Grande autonomie, pas de conflit de valeurs/activité porteuse de sens, fort soutien social (au moins deux facteurs 
d‘allègement). Pour plus de détails, voir annexe
sd :L‘écart-type (anglais: Standard Deviation)

% sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd

Grande autonomie (au moins 1 fact. allèg.) 95.1 0.2 94.1 0.6 96.1 1.0 94.9 0.7 91.9 1.3 91.5 1.5 97.6 0.5 97.0 0.5 94.5 0.5 96.5 0.6 95.6 0.4

Grande autonomie (au moins 2 fact. allèg) 83.6 0.4 84.0 1.0 84.8 1.6 81.8 1.1 75.0 2.1 70.2 2.5 90.4 1.1 88.7 1.0 79.6 0.9 88.7 1.2 85.7 0.8
Pas conflit valeur/activ. port. de sens
 (au moins 1 fact. d'allèg.) 96.8 0.2 96.8 0.5 97.0 0.7 97.9 0.5 93.5 0.9 93.7 1.2 94.6 0.8 97.4 0.5 97.9 0.3 98.8 0.5 96.3 0.4
Pas conflit valeur/activ. port. de sens
(au moins 2 fact. d'allèg.) 86.5 0.3 85.2 0.9 89.5 1.4 86.2 1.0 82.3 1.7 81.7 2.0 83.9 1.4 90.7 0.8 88.6 0.7 89.5 1.1 84.8 0.8

Fort soutien social (au moins  1 ressource) 91.2 0.3 90.5 0.8 90.8 1.3 92.0 0.8 89.1 1.5 83.0 1.9 92.8 1.0 93.9 0.8 92.0 0.6 92.7 1.0 90.8 0.7

Fort soutien social (au moins  2 ressources) 81.0 0.4 80.7 1.1 81.4 1.9 81.1 1.2 75.3 2.0 71.4 2.4 84.8 1.4 82.0 1.2 82.2 0.9 83.4 1.5 80.9 0.9

Grande sécurité de l'emploi 89.5 0.3 87.5 0.9 89.3 1.4 88.1 1.0 89.2 1.5 85.8 1.7 90.3 1.1 92.6 0.7 90.1 0.7 93.1 0.9 89.3 0.7

Suisse
(n= 11 099)

Industrie
(n=1 554)

Construction
(n=547)

Commerce et 
réparation 
automobile
(n=1 231)

Autres services
(n=2 305)

Santé et 
affaires 
sociales

(n=1 929)

Transport, 
entreposage 

et poste
(n=486)

Administration 
publique
(n=779)

Hôtellerie-
restauration

(n=420)

Banques et 
assurances 

(n=716)

Enseignement
(n=1 132)



 29

6.2 Évolution de la répartition des ressources 
de 2012 à 2022

Les quatre ressources étudiées sont restées relativement 
stables à un niveau élevé. Les changements les plus im-
portants concernent l‘indicateur « pas de conflits de 
valeurs/activité porteuse de sens » (-2 pp) et la sécurité 
subjective élevée de l‘emploi (+3 pp).

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l‘agriculture) (n= 11 099) ; ESS 2017 : n=11 034; ESS 2012 : n=11 342. 
Grande sécurité de l‘emploi SARSI09. Craignez-vous de perdre votre emploi actuel ? (non, pas tellement ou non, pas du tout). Grande autonomie, pas de conflit 
de valeurs/activité porteuse de sens, fort soutien social (au moins deux facteurs d‘allègement). Pour plus de détails, voir annexe

Figure 16 : Évolution des ressources en Suisse : 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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7. Satisfaction au travail, état de santé 
et absences

7.1 Satisfaction au travail

Un peu plus de huit personnes actives sur dix en Suisse 
sont, de manière générale, assez, très ou extrêmement 
satisfaites de leur travail (83 %). Le pourcentage le plus 
élevé est constaté chez les hommes de plus de 65 ans 
(95 %). En revanche, la satisfaction au travail dans la 
branche « transport, entreposage, poste » (77 %) est 
inférieure à la moyenne suisse (voir figure 17).8

8 Aucune évolution ne peut être mise en évidence, car la question a été modifiée.

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
SARSI33. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de votre travail en général ? Réponse : « assez satisfait », « très satisfait » ou « extrêmement satisfait ».

Figure 17 : Satisfaction au travail par branche : Suisse 2022, salariés en pourcentage
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7.2 État de santé

L‘état de santé de la population active est influencé par 
un grand nombre de déterminants, parmi lesquels les 
conditions de travail jouent un rôle important (Dahlgren 
& Whitehead, 1991; OMS, 2014). L‘ampleur des con-
traintes physiques et psychosociales liées au travail ainsi 
que leurs effets sur le bien-être et la santé dépendent 
d‘une part des conditions individuelles et des capacités 
de la personne à gérer la situation. D‘autre part, la na-
ture, l‘intensité, la durée et le nombre des contraintes 
ainsi que leur interaction sont déterminants.

L‘état de santé des actifs en lien avec le travail est me-
suré à l‘aide de huit indicateurs et est présenté selon 
l’âge et le sexe.

Trois indicateurs examinent l‘état de santé dans une 
perspective générale et subjective : état de santé géné-
ral moyen, mauvais ou très mauvais, troubles physiques 
importants9 et souffrances psychiques moyennes ou im-
portantes10. 

Deux indicateurs se rapportent à des indices d‘une sur-
charge pesant sur la santé : les actifs occupés qui cons-
tatent principalement une influence négative du travail 
sur leur santé ou ceux qui sont plutôt ou entièrement 
d‘accord avec l‘affirmation « Dans mon travail, j’ai le 
sentiment d’être vidé(e) émotionnellement ».

Deux autres indicateurs se basent sur la présence de 
symptômes dont le répondant estime probablement ou 
sans aucun doute liés au travail. Les symptômes con-
sidérés concernent les maux de dos ou les douleurs à 
l’épaule.

Un dernier indicateur concerne les personnes qui ont 
répondu « oui » quand on leur a demandé si elles avai-
ent été victimes d‘un accident du travail entraînant une 
blessure.

Indication : l‘Enquête suisse sur la santé 2022 contient 
des questions sur l‘état de santé de la population active 
par rapport à la période précédant la pandémie de CO-
VID-19. Les données montrent qu‘environ 10 % seule-
ment des personnes actives considèrent que leur état 
de santé général, leur santé physique ou leur bien-être 
mental après la pandémie est plus mauvais (9-13 %) ou 
beaucoup plus mauvais (< 1 %) qu‘avant.

9 Indicateur SYMPTOMA : TKRSY01 Mal au dos ou aux reins, TKRSY02 Faiblesse généralisée, TKRSY03 Mal au ventre ou ballonnements, 
TKRSY04 Diarrhée, constipation, TKRSY05 Difficultés à s‘endormir, insomnies, TKRSY06 Maux de tête, TKRSY07 Irrégularités cardiaques, pal-
pitations, tachycardie ou arythmies, TKRSY08 Douleurs ou sensations de pression dans la poitrine
10 Indicateur DETPSY3 : TPSYG11 Nerveux, TPSYG12 Cafard, TPSYG13 Calme et paisible, TPSYG14 Abattu et déprimé, TPSYG15 Heureux

7.2.1 État de santé 2022

Neuf pour cent des personnes actives ont jugé leur état 
de santé général moyen, mauvais ou très mauvais. En 
moyenne suisse, 24 % des actifs rapportent souffrir de 
troubles physiques. Les jeunes femmes (15-24 ans) sont 
trois fois plus susceptibles de souffrir de troubles physi-
ques importants que les jeunes hommes (38 % contre 
14 %) (voir tableau 4). 

Des pourcentages particulièrement élevés de jeunes 
femmes sont constatés pour un peu ou beaucoup de 
sentiment de faiblesse généralisée (70 % vs Suisse  : 
48 %), les maux de tête (56 % vs Suisse : 38 %) et les 
douleurs dorsales ou aux reins (54 % vs Suisse : 45 %).. 
En outre, la proportion de jeunes femmes présentant 
des souffrances psychiques  (26 %) est supérieure à la 
proportion de jeunes hommes (13 %) et à la moyenne 
suisse (17 %). 

Ces différences s’expliquent en partie par les conditions 
de travail souvent pénibles que l’on retrouve notam-
ment dans les secteurs et professions à forte prédomi-
nance féminine.

Le tableau 5 montre la proportion des personnes se di-
sant en mauvaise santé diffère d’un secteur à l’autre. La 
branche de l‘enseignement et surtout celle de la san-
té et des affaires sociales se caractérisent par une for-
te proportion d‘actifs souffrant de troubles physiques 
autorapportés.
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Indices de surcharge influant sur la santé

11 Douleurs au dos, aux épaules. Réponse : un peu ou beaucoup. Rapport avec le travail. Réponse : assurément oui ou plutôt oui.

Deux indicateurs sont utilisés pour mesurer la surcharge 
qui affecte la santé : « influence principalement négati-
ve du travail sur la santé » et « sentiment d‘être épuisé 
émotionnellement à cause du travail ». La proportion de 
jeunes actifs (15-24 ans) qui constatent une influence 
négative du travail sur leur santé est plus faible que la 
moyenne suisse. Par contre, les femmes des tranches 
d‘âge de 15 à 24 ans et de 25 à 44 ans se sentent par-
ticulièrement souvent épuisées émotionnellement (voir 
tableau 4). 

Les actifs de la branche « transport, entreposage, pos-
te » (24 %) constatent souvent une influence négative 
du travail sur la santé. A titre de comparaison, la bran-
che la moins concernée est l‘enseignement (13 %). En 
outre, les personnes actives dans la branche de la santé 
et des affaires sociales (29 %) sont comparativement 
plus souvent épuisées émotionnellement à cause de 
leur travail (voir tableau 5).

Ce résultat se reflète dans l‘ensemble de la population. 
Une grande majorité de la population se déclare en 
bonne santé psychique. Cependant, les jeunes femmes 
(15-24 ans) font relativement souvent état de souff-
rances psychiques, de dépression, de troubles anxieux 
ou de sentiment de solitude (OFS, 2023). En plus de 
comporter des conditions de travail difficiles même en 
temps normal, la branche de la santé (cette branche 
occupe à elle seule 29 % des femmes de 15 à 24 ans) a 
été fortement touchée par la pandémie. 

Mal de dos et douleurs aux épaules en lien 
avec le travail

Deux troubles musculosquelettiques bien connus sont 
les douleurs dorsales ou lombaires et les douleurs aux 
épaules ou à la nuque. Dans l‘Enquête suisse sur la san-
té, on demande aux participants qui rapportent de telles 
douleurs dans quelle mesure ils les attribuent au travail. 
Cela permet d’estimer la proportion de maux de dos 
ou de douleurs aux épaules qui seraient liés au travail.11

Alors qu‘il n‘y a pas de grandes différences entre les 
sexes et les groupes d‘âge pour les maux de dos liés 
au travail (à l‘exception des 65 ans et plus), les femmes 
âgées de 45 à 64 ans sont comparativement plus tou-
chées par les douleurs aux épaules liées au travail (voir 
Tableau 4). 

Les branches de la construction, de l‘hôtellerie et de la 
restauration ainsi que de la santé et des affaires sociales 
se caractérisent par un pourcentage élevé de personnes 
actives rapportant des maux de dos liés au travail (voir 
tableau 5). En comparaison avec les charges, les diffé-
rences entre les branches sont faibles. Deux explications 
peuvent être avancées pour expliquer cette divergence. 
Premièrement, on ne peut pas exclure un biais de sé-
lection dû au Healthy Worker Effect (les personnes qui 
ne satisfont pas aux exigences du travail ou qui ont des 
problèmes de santé changent de profession ou quittent 
le marché du travail). Deuxièmement, il se pourrait que 
la prévention soit bien mise en œuvre sous la forme de 
mesures effectives de protection de la santé. En tout 
état de cause, ces résultats doivent également être in-
terprétés avec prudence à la lumière des déterminants 
multifactoriels de la santé.

Accident de travail

Les salariés ont été interrogés pour savoir s’ils avaient 
été victimes au cours des 12 derniers mois d’un acci-
dent de travail entraînant une blessure. Les jeunes 
hommes (15-24 ans) (18 %) sont souvent concernés, 
contrairement aux jeunes femmes (8 %) (Suisse : 6 %). 
Par rapport à la moyenne suisse (6 %), les accidents 
du travail entraînant des blessures touchent deux fois 
plus souvent les personnes actives dans la construction 
(14 %) (OFS, 2021a).



 

Tableau 4 : Indicateurs de santé par sexe et catégories d‘âge : Suisse, 2022, salariés en pourcentage : Suisse, 2022, salariés en pourcentage

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11 099)
TSUBG05. Comment est votre état de santé en général ? (réponse: « moyen », « mauvais » ou « très mauvais »); SYMPTOMA Indicateur des troubles physiques (sans fièvre) (réponse : «forts»; DETPSY3. Indicateur des souffrances psychiques 
(réponse: « moyennes » ou « importantes »). TARSI86. Influence du travail sur la santé (réponse « influence négative »); SARSI25. Sentiment d’être vidé sur le plan émotionnel (réponse : « plutôt vrai » ou « entièrement vrai »); TKRSY01. Mal au 
dos ou aux reins (réponse « oui »). TKRSY35. Dans le cas de douleurs au dos ou aux reins : pensez -vous que ces douleurs sont en rapport avec votre travail actuel ou plus ancien ? (réponse : « plutôt oui » ou « assurément oui »); TKRSY34. Dou-
leurs aux épaules, à la nuque ou aux bras (réponse « oui »). TKRSY36. Pensez-vous que vos douleurs aux épaules, à la nuque et/ou dans les bras sont en rapport avec votre travail actuel ou plus ancien ? (réponse : « plutôt oui» ou « assurément 
oui »); SUNFA01a. Accident de travail avec blessure (au cours des 12 derniers mois) (réponse : « oui »).
sd :L‘écart-type (anglais: Standard Deviation)

% sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd

État de santé

État de santé général (moyen, mauvais ou très mauvais) 9.2 0.3 7.7 1.1 7.6 0.6 13.5 0.7 (12.4) (2.4) (2.1) (0.6) 5.2 0.5 13.5 0.7 (11.9) (2.5)

Souffrances psychiques (moyennes ou importantes) 17.1 0.4 26.3 1.9 21.4 0.9 19.9 0.8 (12.1) (2.5) 13.2 1.5 14.0 0.8 12.7 0.6 (7.6) (1.9)

Troubles physiques (sans fièvre) (importants) 24.1 0.4 38.1 2.2 34.3 1.1 30.4 0.9 24.5 3.3 13.7 1.7 15.9 0.9 16.6 0.8 (10.1) (2.4)

Indices d'une surcharge pesant sur la santé
Influence du travail sur la santé
(principalement négative) 17.6 0.4 13.5 1.4 18.7 0.9 18.3 0.8 . . 13.6 1.6 19.4 1.0 17.4 0.8 . .
Sentiment d’être vidé émotionnellement
(plutôt ou entièrement d'accord) 22.4 0.4 28.7 2.0 27.8 1.0 23.4 0.8 . . 14.6 1.6 19.8 1.0 20.9 0.8 . .

Maux de dos et douleurs aux épaules liés au travail
Douleurs aux épaules, à la nuque et
aux bras liées au travail 18.6 0.4 15.7 1.5 20.7 0.9 25.3 0.9 (16.1) (3.1) 13.2 1.5 14.0 0.8 18.1 0.8 (14.0) (2.6)

Maux de dos et aux reins liés au traval 18.2 0.4 20.4 1.7 18.5 0.9 19.4 0.8 (13.6) (2.7) 19.0 1.8 16.9 0.9 18.1 0.8 (9.2) (2.4)

Accident de travail

Accident de travail entraînant une blessure (oui) 5.9 0.2 8.2 1.2 3.3 0.4 3.4 0.4 . . 18.1 1.8 7.2 0.6 5.4 0.4 . .

Suisse
(n=11 099)

65 ans et + 
(n=194)

Femmes Hommes

15-24 ans
(n=609)

25-44 ans
(n=2 168)

45-64 ans
(n=2 760)

65 ans et + 
(n=161)

15-24 ans
(n=598)

25-44 ans
(n=1 971)

45-64 ans
(n=2 638)



 

Tableau 5 : Indicateurs de santé par branche : Suisse, 2022, salariés en pourcentage

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l’agriculture) (n=11’099)
TSUBG05. Comment est votre état de santé en général ? (réponse: « moyen », « mauvais » ou « très mauvais »); SYMPTOMA Indicateur des troubles physiques (sans fièvre) (réponse : «forts»; DETPSY3. Indicateur des souffrances psychiques 
(réponse: « moyennes » ou « importantes »). TARSI86. Influence du travail sur la santé (réponse « influence négative »); SARSI25. Sentiment d’être vidé sur le plan émotionnel (réponse : « plutôt vrai » ou « entièrement vrai »); TKRSY01. Mal au 
dos ou aux reins (réponse « oui »). TKRSY35. Dans le cas de douleurs au dos ou aux reins : pensez -vous que ces douleurs sont en rapport avec votre travail actuel ou plus ancien ? (réponse : « plutôt oui » ou « assurément oui »); TKRSY34. Dou-
leurs aux épaules, à la nuque ou aux bras (réponse « oui »). TKRSY36. Pensez-vous que vos douleurs aux épaules, à la nuque et/ou dans les bras sont en rapport avec votre travail actuel ou plus ancien ? (réponse : « plutôt oui» ou « assurément 
oui »); SUNFA01a. Accident de travail avec blessure (au cours des 12 derniers mois) (réponse : « oui »).
sd :L‘écart-type (anglais: Standard Deviation)

% sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd % sd

État de santé
État de santé général (moyen, mauvais ou très mauvais) 9.2 0.3 9.7 0.8 9.5 1.4 10.8 0.9 14.0 1.6 9.3 1.6 7.0 1.0 6.8 0.8 9.4 0.7 9.2 1.0 8.3 0.6

Souffrances psychiques (moyennes ou importantes) 17.1 0.4 15.2 1.0 13.2 1.5 18.4 1.1 16.2 1.7 17.2 2.0 15.0 1.4 17.3 1.1 18.5 0.9 14.3 1.2 18.8 0.8

Troubles physiques (sans fièvre) (importants) 24.1 0.4 19.3 1.1 16.6 1.8 24.9 1.3 20.1 2.0 26.3 2.5 22.1 1.7 28.2 1.4 31.3 1.2 23.5 1.6 22.2 0.9

Indices d'une surcharge pesant sur la santé
Influence du travail sur la santé
(principalement négative) 17.6 0.4 15.1 1.0 13.9 1.7 14.8 1.1 23.8 2.1 20.8 2.2 20.7 1.6 12.8 1.1 20.6 1.0 16.6 1.4 18.8 0.8
Sentiment d’être vidé émotionnellement
(plutôt ou entièrement d'accord) 22.4 0.4 18.4 1.1 16.0 1.6 23.6 1.3 21.0 1.9 25.0 2.4 23.1 1.6 23.4 1.3 28.9 1.1 19.7 1.4 20.8 0.9

Maux de dos et douleurs aux épaules liés au travail
Douleurs aux épaules, à la nuque et
aux bras liées au travail 18.6 0.4 17.5 1.0 21.2 1.9 18.7 1.2 20.6 2.0 18.1 2.1 18.7 1.6 13.7 1.1 21.5 1.0 16.5 1.4 19.0 0.9

Maux de dos et aux reins liés au travail 18.2 0.4 17.3 1.0 25.1 2.0 21.4 1.2 19.4 1.9 23.9 2.2 16.0 1.5 9.8 0.9 22.8 1.0 15.7 1.3 15.7 0.8

Accident de travail

Accident de travail entraînant une blessure (oui) 5.9 0.2 7.7 0.7 14.3 1.5 6.8 0.7 (6.9) (1.2) (4.2) (1.1) (1.9) (0.6) 5.2 0.7 5.5 0.5 (3.8) (0.7) 4.7 0.4

Autres services
(n=2 305)

Industrie
(n=1 554)

Construction
(n=547)

Commerce et 
réparation 
automobile
(n=1 231)

Transport, 
entreposage et 

poste
(n=486)

Hôtellerie-
restauration

(n=420)

Suisse
(n= 11 099)

Banques et 
assurances 

(n=716)

Enseignement
(n=1 132)

Santé et 
affaires sociales

(n=1 929)

Administration 
publique
(n=779)
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7.2.2 Évolution de l‘état de santé 
    de 2012 à 2022

Dans l‘ensemble, les indicateurs de santé suggèrent une 
légère détérioration de l‘état de santé de la population 
active. Parmi les différents indicateurs considérés, c’est 
la proportion de répondants qui estiment que leur tra-
vail a un impact négatif sur la santé qui a le plus aug-
menté. (+ 7 points de pourcentage). Dans les branches 
« transport, entreposage, poste », « hôtellerie et restau-
ration », « banques et assurances » et « santé et affaires 
sociales », l‘augmentation est d‘environ 10 points de 
pourcentage. 

La part d’actifs rapportant des troubles physiques aug-
mente de 5 points de pourcentage (femmes de 25 à 
44 ans : +10 pp), les maux de dos liés au travail de 
4 points de pourcentage, et l‘épuisement émotionnel 
ainsi que les douleurs aux épaules liées au travail de 3 
points de pourcentage chacun. L‘augmentation de la 
part de répondants qui rapportent ressentir un épuise-
ment émotionnel est particulièrement frappante chez 
les femmes âgées de 15 à 24 ans (+12 pp) et de 25 à 
44 ans (+7 pp).

La part des personnes actives qui jugent leur état de 
santé moyen, mauvais ou très mauvais a légèrement di-
minué : de 10 % en 2012 à 9 % en 2017 et 2022.

Il est intéressant de noter que l‘augmentation de la 
prévalence des souffrances psychiques autorapportées 
(2012 : 16 %, 2022 : 17 %) touche particulièrement 
les jeunes femmes (15-24 ans) : après une baisse entre 
2012 (20 %) et 2017 (17 %), celles-ci semblent avoir 
fortement augmenté jusqu‘en 2022 (26 %). Chez les 
jeunes hommes (15-24 ans), cela se vérifie à un niveau 
plus bas avec une légère augmentation (2012 : 11 %, 
2017 : 9 %, 2022 : 13 %).

Les données disponibles ne permettent pas de déter-
miner dans quelle mesure ces tendances sont dues à la 
pandémie de COVID-19, à des mesures de protection 
insuffisantes, à des conditions de travail défavorables 
ou à d‘autres raisons (par ex. évolutions démographi-
ques). Cependant, les données semblent indiquer 
qu‘une partie pourrait être causée par la pandémie de 
COVID-19. Ainsi, 11 % des personnes actives déclarent 
que leur santé physique est plus mauvaise ou beaucoup 
plus mauvaise qu‘avant la pandémie (jeunes femmes 
(15-24 ans) : 16 %, jeunes hommes : 9 %). En ce qui 
concerne le bien-être psychique, elles sont 14 % (jeu-
nes femmes : 23 %, jeunes hommes : 11 %). 

Enquête suisse sur la santé 2022. Salariés (sans l‘agriculture) (n= 11 099) ; ESS 2017 : n=11 034 ; ESS 2012 : n=11 342.
TSUBG05. Comment est votre état de santé en général ? (réponse : « moyen », « mauvais » ou « très mauvais »); SYMPTOMA. Indicateur des troubles physiques 
(sans fièvre) (réponse : « forts »; DETPSY3. Indicateur des souffrances psychiques (réponse : « moyennes » ou « importantes »). TARSI86. Influence du travail sur 
la santé (réponse « influence négative »); SARSI25. Sentiment d’être vidé sur le plan émotionnel (réponse : « plutôt vrai » ou « entièrement vrai »); TKRSY01. Mal 
au dos ou aux reins (réponse « oui »). TKRSY35. Dans le cas de douleurs au dos ou aux reins, pensez-vous qu’elles sont en rapport avec votre travail actuel ou 
plus ancien ? (réponse : « assurément oui » ou « plutôt oui »); TKRSY34. Douleurs aux épaules, à la nuque ou aux bras (réponse « oui »). TKRSY36. Pensez-vous 
que vos douleurs aux épaules, à la nuque et/ou dans les bras sont en rapport avec votre travail actuel ou plus ancien ? (réponse : « assurément oui » ou « plutôt 
oui »); SUNFA01a. Accident de travail avec blessure (au cours des 12 derniers mois) (réponse: « oui »).

Figure 18 : Évolution de la santé, Suisse : 2012, 2017 et 2022, salariés en pourcentage
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7.3 Absences pour cause de maladie ou 
 d‘accident

Dans l‘ESS, il a été demandé aux répondants combien 
de jours ils n‘avaient pas pu exercer leur activité profes-
sionnelle pour cause de maladie ou d‘accident au cours 
des quatre dernières semaines. Au total, 15 % des ré-
pondants ont manqué le travail. En 2012 et 2017, la 
part était de 12 %. Les personnes actives sont le plus 
souvent absentes de 1 à 3 jours (9 %). Au total, cela fait 
en moyenne 0.8 jour par mois (9.6 jours par an) et par 
personne, bien que ce chiffre présente une large dis-
persion : la valeur a été principalement déterminée par 
un petit nombre de personnes présentant des absences 
de longue durée. 

La proportion d‘absences pour cause de maladie ou 
d‘accident chez les jeunes hommes (15-24 ans) (19 %) 
et surtout chez les jeunes femmes (24 %) est supérieure 
à la moyenne. Les absences de courte durée (1 à 3 jours) 
sont les plus fréquentes, tant chez les jeunes hommes 
(11 %) que chez les jeunes femmes (18 %).

Les absences ne reflètent qu’une partie de la perte de 
productivité pour cause de maladie. Les entreprises 
subissent également des pertes en raison de collabora-
teurs se rendant au travail alors qu’ils sont malades et 
ne pouvant donc pas fournir la performance attendue. 
Ce phénomène est connu sous le nom de présentéisme.

En 2017, 32 % des actifs se sont rendus au travail alors 
qu‘ils étaient malades; en 2022, ils étaient 27 %. Cela 
concerne particulièrement les femmes âgées de 15 à 
24 ans (37 %) et de 25 à 44 ans (35 %). Les branches 
« banques et assurances » (34 %) et « enseignement » 
(36 %) atteignent des valeurs similaires. Les personnes 
actives ayant une formation de niveau tertiaire (32 %) 
travaillent comparativement plus souvent alors qu‘ils 
sont malades que celles ayant une formation de niveau 
secondaire II (23 %).
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8. Conclusion

Ce rapport, basé sur l‘enquête sur la santé la plus vas-
te de Suisse, offre une vue d‘ensemble des conditions 
de travail et de la santé en 2022. Il décrit les évoluti-
ons importantes entre 2012, 2017 et 2022. L‘analyse 
descriptive secondaire se concentre sur les contraintes 
physiques et psychosociales ainsi que sur les contraintes 
multiples.

La santé est influencée par de nombreux facteurs, dont 
les conditions de travail. L‘un des points forts de l‘ESS 
est la grande taille de l‘échantillon, qui permet une de-
scription de la qualité du travail. Il s‘agit d‘un élément 
important pour le monitorage assuré par les autorités 
de haute surveillance de la loi sur le travail (LTr). Il cons-
titue une base pour une protection efficace de la santé. 
Les données transversales de l‘Enquête suisse sur la san-
té ne permettent toutefois pas d‘étudier l‘effet causal 
des conditions de travail sur la santé.

Compte tenu des nombreuses caractéristiques pénibles 
des postes de travail et des contraintes multiples, il est 
important de souligner que les entreprises doivent dé-
terminer et évaluer soigneusement les dangers et les 
risques dans le cadre de leurs obligations générales 
(art. 3 à 10 OPA et art. 3 à 9 OLT 3). La priorité revient 
au remplacement des substances dangereuses par des 
éléments moins dangereux ainsi qu‘aux mesures tech-
niques et organisationnelles visant à protéger les per-
sonnes actives de contraintes excessives sur le lieu de 
travail.

Globalement, l’exposition aux risques physiques et psy-
chosociaux n‘a pas varié de manière importante entre 
2012 et 2022. La plus forte augmentation a été enre-
gistrée pour les mouvements répétitifs de la main ou du 
bras (+5 points de pourcentage). En revanche, la mani-
pulation de substances nocives ou toxiques a diminué 
de quatre points de pourcentage. 

La proportion d‘actifs qui se sentent stressés au travail 
a augmenté de six points de pourcentage en dix ans 
pour atteindre 24 %. Dans le contexte de la pandémie, 
il n‘est pas étonnant que les personnes actives dans le 
secteur de la santé et des affaires sociales aient enregis-
tré la plus forte augmentation du stress autorapporté 
(+ 11 points de pourcentage). Cette évolution devrait 
être marquée dans une certaine mesure par la phase de 
transition « pandémie - état normal ». Les futures en-
quêtes menées dans le cadre du monitorage du SECO 
constitueront une base permettant d‘observer l‘évolu-
tion future et de constater dans quelle mesure ces évo-
lutions étaient de nature transitoire.

Il est réjouissant de constater que la grande majorité des 
actifs suisses disposent de ressources pour faire face aux 
exigences et aux contraintes du travail. Les différentes 
branches et la situation des jeunes actifs (15-24 ans) 
sont examinées plus en détail ci-dessous.
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Branches

Des conditions de travail défavorables avec des con-
traintes multiples se rencontrent dans toutes les bran-
ches. Les branches se distinguent davantage en ce qui 
concerne les contraintes physiques que les contraintes 
psychosociales.

On constate des proportions particulièrement élevées 
de personnes actives rapportant des contraintes multip-
les d‘ordre physique dans les branches suivantes : « in-
dustrie », « construction », « transport, entreposage, 
poste », « santé et affaires sociales » et « hôtellerie-res-
tauration ». Les deux dernières branches se distinguent 
en outre par des pourcentages élevés d‘actifs rappor-
tant des contraintes multiples d‘ordre psychique. Dans 
le secteur de l‘hôtellerie-restauration, le fait que relati-
vement peu de personnes actives rapportent disposer 
de ressources constitue un facteur aggravant.

La tendance entre 2012 et 2022 ne montre pas d‘évo-
lution frappante en ce qui concerne les contraintes. En 
d‘autres termes, les branches où les contraintes sont les 
plus fortes en 2022 se caractérisaient déjà en 2012 et 
2017 par des proportions élevées d‘actifs soumis à des 
contraintes d‘ordre physique et psychosocial. Elles méri-
tent une attention particulière en matière de prévention 
dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail.

Jeunes actifs

Les jeunes actifs (15-24 ans) sont surreprésentés dans 
certaines branches. Alors que les jeunes femmes travail-
lent souvent dans la branche de la « santé et affaires 
sociales » ou de « l‘enseignement », les jeunes hommes 
sont souvent employés dans les secteurs de l‘« indust-
rie », du « commerce et de la réparation de véhicules 
automobiles » ou de « la construction ». Ces conditions 
structurelles entraînent des exigences spécifiques, ces 
branches et professions se caractérisant par des con-
traintes élevées.

De nombreux jeunes actifs (15-24 ans) sont confrontés 
à des contraintes musculosquelettiques dans le cadre 
de leur travail. Les jeunes hommes sont en outre sou-
vent exposés à des facteurs environnementaux et à des 
substances dangereuses. Dans l‘ensemble, les proporti-
ons de jeunes actifs rapportant de contraintes multiples 
d‘ordre physique sont supérieures à la moyenne suisse. 
Entre 2012 et 2022, la proportion de jeunes hommes 
exposés à des contraintes multiples d‘ordre physique a 
légèrement diminué, tout en restant à un niveau élevé.

Les contraintes psychosociales au travail, telles que 
l‘intensité élevée du travail, les conflits de valeurs et 
le manque d‘autonomie, sont relativement fréquentes 
chez les jeunes actifs (15-24 ans). Les jeunes femmes 
actives font également souvent état de discrimination. 
La tendance entre 2012 et 2022 montre que les con-
traintes multiples d‘ordre psychosocial ont augmenté 
en moyenne suisse de 3 points de pourcentage chez 
les jeunes femmes (15-24 ans) et de 8 points de pour-
centage chez les jeunes hommes (15-24 ans) (Suisse  : 
+1 point de pourcentage). 

Le rapport montre que la proportion de jeunes femmes 
actives (15-24 ans) rapportant des souffrances psychi-
ques est nettement supérieure à la moyenne suisse et 
à la proportion de jeunes hommes actifs. Chez les jeu-
nes femmes, les souffrances psychiques sont passées de 
17 % à 26 % entre 2017 et 2022. Ce résultat se reflè-
te dans l‘ensemble de la population, où les problèmes 
psychiques sont en nette augmentation, notamment 
chez les jeunes femmes (2017 : 19 %; 2022 : 29 %) 
(OFS, 2023). 

La protection des jeunes travailleurs (art. 29 à 32 LTr) et 
la formation professionnelle jouent un rôle important 
dans la protection de la santé. Un angle d‘attaque cons-
titue à s‘assurer que les postes de travail, les outils de 
travail et les moyens auxiliaires sont conçus de manière 
ergonomique et que la protection de la santé mentale 
est renforcée en début de carrière.
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Annexe

Les conditions de travail sont mesurées au moyen de dix 
indicateurs globaux et de deux questions. Les questions 
sur les contraintes s‘exerçant sur l’appareil locomoteur, 
les contraintes dues à des facteurs environnementaux 
et à des substances dangereuses ainsi que sur les con-
traintes physiques reposent sur l’enquête européenne 
sur les conditions de travail (EWCS). Les indicateurs et 
questions concernant les contraintes psychosociales se 
réfèrent au rapport du Collège d‘expertise sur le sui-
vi des risques psychosociaux au travail de l‘institut de 
statistique français INSEE : exigences élevées, intensité 
élevée, faible autonomie, conflits de valeurs, exigences 
émotionnelles, faible soutien social, discrimination ou 
violence, peur de perdre son emploi et stress. Ci-des-
sous, chaque question est associée à un indicateur.

Contraintes physiques

Les contraintes physiques sont analysées à l‘aide de trois 
indicateurs. 

Contraintes s‘exerçant sur l‘appareil locomoteur 
(au moins 3 contraintes)

L‘indicateur global des contraintes s‘exerçant sur l‘ap-
pareil locomoteur regroupe cinq questions dichotomi-
ques : veuillez indiquer à nouveau, à l‘aide de l‘échelle, 
dans quelle mesure votre profession inclut les éléments 
suivants : SARSI26a. Positions douloureuses ou fatigan-
tes (au moins ¼ du temps); SARSI26b. Soulever ou dé-
placer des personnes (au moins ¼ du temps); SARSI26c. 
Soulever ou déplacer de lourdes charges (au moins 
¼ du temps); SARSI26d. Rester debout (au moins ¾ du 
temps); SARSI26e. Mouvements répétitifs de la main ou 
du bras (au moins ¼ du temps). Il y a contrainte multip-
le lorsque la personne interrogée donne trois réponses 
positives ou plus.

Contraintes liées à des facteurs environnementaux et 
aux substances dangereuses (au moins 2 contraintes)

L‘indicateur global des contraintes liées facteurs envi-
ronnementaux et aux substances dangereuses est basé 
sur six questions dichotomiques : veuillez indiquer à 
nouveau, à l‘aide de l‘échelle, dans quelle mesure vous 
êtes exposé aux conditions suivantes dans votre travail : 
SARSI27a. Des vibrations provoquées par des machines 
(au moins ¼ du temps); SARSI27b. Un bruit important 
gênant la conversation (au moins ¼ du temps); SAR-
SI27c. Des températures élevées qui font transpirer 
(au moins ¼ du temps); SARSI27d. Des températures 
basses (au moins ¼ du temps); SARSI27e. Des produits 
nocifs ou toxiques (au moins ¼ du temps); SARSI27f. 
Tabagisme passif (au moins ¼ du temps). Il y a contrain-
te multiple lorsque la personne interrogée donne deux 
réponses positives ou plus.

Contraintes physiques

L’indicateur global des contraintes physiques se base à 
la fois sur les contraintes s‘exerçant sur l’appareil loco-
moteur et sur les contraintes dues à des facteurs envi-
ronnementaux ou à des matières dangereuses (L‘indica-
teur de l’OFS ne tient pas compte du tabagisme passif). 
Il y a contrainte multiple lorsque la personne interrogée 
donne trois réponses positives ou plus.
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Contraintes psychosociales

Les contraintes psychosociales sont analysées à l‘aide 
de sept indicateurs globaux et de deux questions dicho-
tomiques.

Exigences élevées 

L‘indicateur global des exigences élevées se compose de 
six questions dichotomiques : SARSI23, SARSI24 : inter-
ruptions (assez souvent ou très souvent et de manière 
gênante); SARSI20a : devoir se dépêcher (la plupart du 
temps ou toujours); SARSI20b : penser à trop de choses 
en même temps (la plupart du temps ou toujours); SAR-
SI20c : difficulté à concilier travail et responsabilités fa-
miliales (la plupart du temps ou toujours); SARSI21f : or-
dres ou indications contradictoires (la plupart du temps 
ou toujours). Nous parlons d‘exigences élevées lorsqu‘il 
y a au moins une réponse positive.

Intensité élevée 

L‘indicateur global d‘intensité élevée regroupe deux 
questions dichotomiques : SARSI22a : cadences de tra-
vail élevées (3/4 du temps ou plus); SARSI22b : délais 
très stricts et très courts (3/4 du temps ou plus). Nous 
parlons d‘intensité élevée lorsqu‘il y a au moins une ré-
ponse positive.

Faible autonomie 

L‘indicateur global de faible autonomie combine quatre 
questions dichotomiques : SARSI20h : peu de marge de 
manœuvre (la plupart du temps ou toujours); SARSI20i : 
pause à la demande (rarement ou jamais); SARSI21a : 
apprendre quelque chose de nouveau (rarement ou ja-
mais); SARSI21b : employer pleinement ses compéten-
ces (rarement ou jamais). Nous parlons de faible auto-
nomie lorsqu‘il y a au moins une réponse positive.

Conflits de valeurs 

L‘indicateur global des conflits de valeurs associe trois 
questions dichotomiques : SARSI21i : tâches en con-
tradiction avec les valeurs personnelles (la plupart du 
temps ou toujours); SARSI21g : sentiment de faire un 
travail utile (rarement ou jamais); SARSI21j : avoir les 
moyens de faire un travail de qualité (rarement ou ja-
mais). Nous parlons de conflits de valeurs lorsqu‘il y a au 
moins une réponse positive.

Exigences émotionnelles 

L‘indicateur global des exigences émotionnelles se 
compose de trois questions dichotomiques : SARSI20d : 
tensions dans les relations avec les gens (la plupart du 
temps ou toujours); SARSI20f : dissimulation des sen-
timents (la plupart du temps ou toujours); SARSI20g : 
peur au travail (la plupart du temps ou toujours). Nous 
parlons d‘exigences émotionnelles lorsqu‘il y a au moins 
une réponse positive.    

Faible soutien social 

L‘indicateur global du faible soutien social est basé sur 
quatre questions dichotomiques : SARSI21c : aide et 
soutien des collègues (rarement ou jamais); SARSI21d : 
le supérieur prend au sérieux ce que je dis (rarement ou 
jamais); SARSI21e : aide et soutien du supérieur (rare-
ment ou jamais); SARSI21h : travail reconnu à sa juste 
valeur (rarement ou jamais). Nous parlons de faible sou-
tien social lorsqu‘il y a au moins une réponse positive.

Discrimination et violence 

L‘indicateur global de la discrimination et de la violence 
se réfère à neuf questions dichotomiques : SARSI28a : 
discrimination liée à l‘âge (s‘applique); SARSI28b : di-
scrimination liée au sexe (s‘applique); SARSI28c : discri-
mination liée à la nationalité, à l‘origine ethnique ou à 
la couleur de peau (s‘applique) ; SARSI28d : SARSI28e : 
violence verbale (s‘applique); SARSI28f : menaces et 
comportements humiliants (s‘applique); SARSI28g : vio-
lence physique (s‘applique); SARSI28h : intimidation, 
harcèlement moral ou mobbing (s‘applique); SARSI28i : 
harcèlement sexuel (s‘applique). Nous parlons de discri-
mination et de violence lorsqu‘il y a au moins une ré-
ponse positive.

Insécurité de l‘emploi 

L‘insécurité de l‘emploi est évaluée à l‘aide d‘une ques-
tion dichotomique : SARSI09 : Craignez-vous de perdre 
votre emploi actuel ? (passablement ou beaucoup).

Stress 

Le stress ressenti est analysé à l‘aide d‘une question di-
chotomique : SARSI20e : Je ressens du stress au travail 
(la plupart du temps ou toujours).

Contraintes psychosociales

L‘indicateur global des contraintes psychosociales se 
base sur les sept indicateurs globaux dichotomiques 
(exigences élevées, intensité élevée, faible autonomie, 
conflits de valeurs, exigences émotionnelles, faible sou-
tien social, discrimination ou violence) et les deux ques-
tions dichotomiques (insécurité de l‘emploi et stress). Il 
y a contrainte multiple lorsque la personne interrogée 
donne trois réponses positives ou plus.     
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Facteurs d‘allègement (ressources)

Les facteurs d‘allègement sont opérationnalisés au 
moyen de trois indicateurs et d‘une question. Nous par-
lons de ressource lorsqu‘il existe au moins deux facteurs 
de soulagement.

Grande autonomie 

L‘indicateur global de grande autonomie combine qua-
tre questions dichotomiques : SARSI20h : peu de marge 
de manœuvre (rarement ou jamais); SARSI21a : pause 
à la demande (la plupart du temps ou toujours); SAR-
SI20i : apprendre quelque chose de nouveau (la plupart 
du temps ou toujours); SARSI21b : employer pleinement 
ses compétences (la plupart du temps ou toujours).

Pas de conflits de valeurs/activité porteuse de sens

L‘indicateur global portant sur l‘absence de conflits 
de valeurs et le sens de l‘activité associe trois questi-
ons dichotomiques : SARSI21i : tâches en contradiction 
avec les valeurs personnelles (rarement ou jamais); SAR-
SI21g : sentiment de faire un travail utile (la plupart du 
temps ou toujours); SARSI21j : avoir les moyens de faire 
un travail de qualité (la plupart du temps ou toujours).

Grand soutien social 

L‘indicateur global du grand soutien social est basé sur 
quatre questions dichotomiques : SARSI21c : aide et 
soutien des collègues (la plupart du temps ou toujours); 
SARSI21d : le supérieur prend au sérieux ce que je dis 
(la plupart du temps ou toujours); SARSI21e : aide et 
soutien du supérieur (la plupart du temps ou toujours); 
SARSI21h : travail reconnu à sa juste valeur (la plupart 
du temps ou toujours).

Sécurité de l‘emploi

La sécurité de l‘emploi est évaluée à l‘aide d‘une ques-
tion dichotomique : SARSI09 : Craignez-vous de perdre 
votre emploi actuel ? (non, pas tellement ou non, pas 
du tout).
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